
  
SEINE-ET-MARNE 

 
                                                                                                                                 

 

TENNIS DE TABLE  SAISON 2025-2026 
   Echos... des heures pongistes N°26 

 

CRITERIUMS INDIVIDUELS DEPARTEMENTAUX " B " JEUNES 
 

 

Dimanche 11 janvier 2026 à MELUN 
 

 
        Cadets, Minimes Garçons, Benjamins, Cadettes, Minimes Filles, Benjamines, Poussines-Poussins 

                    Double Poussins-Poussines, Doubles Benjamins-Benjamines, Doubles Minimes-Cadets-Cadettes  
 

BUVETTE SUR PLACE 
 

         
Horaires : 
  9h00 : Pointage :  
         Poussins, Poussines, Benjamins, Benjamines, Minimes Garçons, Minimes Filles, Cadets et Cadettes          

Engagements en Doubles. (Catégorie Poussins-Poussines, Catégorie Benjamins-Benjamines,     
                                                    Catégorie Minimes Filles et Garçons-Cadets-Cadettes) 

 
  9h30 : Lancement des poules de l’ensemble des tableaux 
                       
11h00 : Début des Tableaux  
                                                      
12h30 : Début des doubles      
 
15h30 : Début des finales dans les différentes catégories                               
  
17h00 : Remise des récompenses et avis de qualification aux Régionaux.  
 

15 mars 2026 à MILLY LA FORÊT 
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QUALIFICATION AUX REGIONAUX: 

   Une circulaire Régionale vous donnera, en temps utile, toutes les précisions nécessaires. 
 

Celles ou ceux qui ne pourraient honorer leur sélection devront m'avertir aussitôt afin que nous  puissions prévenir  
une remplaçante ou un remplaçant. 
 
 

INSTRUCTIONS pour la journée : 
 

1 - Les horaires sont donnés à titre indicatif (sauf le contrôle des présences et le lancement des poules), il pourra y avoir de l'avance 
ou du retard suivant le nombre effectif de participants et la progression des poules et des tableaux. 
2 - Tenue sportive réglementaire et chaussures de salle obligatoires. 
3 - Il y a 2 qualifiés par poules et tous les matchs se jouent en 3 manches gagnantes de 11 points.  

Des matchs de classement seront proposés si les conditions nous le permettent. 
 
4 - La table d'arbitrage n'est pas accessible aux joueurs. Ils doivent prêter attention aux annonces et répondre rapidement à l'appel de 
leur nom. 
5 - Il est préférable de ne pas laisser les effets personnels dans les vestiaires. Les organisateurs locaux ne seront pas responsables des 
vols ou des dégradations. 

6 - Vérifier que les licences de vos joueurs soient homologuées au moins 8 jours avant la compétition 
Départementale. 
 

7 - Sanctions: Voir Instructions Générales du début d’Année. 
 

En cas d'absence, pas de pénalité si le responsable des "Individuels A" a été prévenu  
au plus tard la veille de la compétition.  Portable : 06.21.75.84.39 Pascale MARIE 

 
 

 

ORGANISATION : Salle et matériel : Irène SOUFFLET, Hervé LEFEVRE  
et les Membres du Club de MELUN 

 
Responsables Techniques et Juges Arbitres : Alain GUILLIOMET – Pascale MARIE – Elodie MUTTER – 
        Hervé LEFEVRE 
 
Informatique - Tirage des poules - Montage des tableaux : Elodie MUTTER – Pascale MARIE 

Pointage des joueurs : Les Membres de la Commission Départementale   
 
 
 
 
                                                           Les Responsables des Individuels " B "         
 
                                     Pascale MARIE, Elodie MUTTER  
 
 
 
 
 
 
 
 
 


